
CRITÈRES D’INCLUSION POUR LE 
PARCOURS COCON DANS LA REGION 

PACA 

 

 

Facteurs de risques de TDN de l’HAS                                                                                          .                        

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                    
➢ La grande prématurité (< 33 semaines d’aménorrhée [SA] ou ≤ 1500g). 

➢ *La prématurité modérée de 33 SA + 0 jour à 34 SA + 6 jours, avec RCIU < 3ème per et/ou 

facteurs de risques aggravants psycho-sociaux (cf tableau ci-après) 

➢ L’encéphalopathie hypoxo-ischémique ayant une indication d’hypothermie thérapeutique.  

➢ Les pathologies neurologiques graves comme l’accident vasculaire cérébral (AVC), les 

anomalies de la croissance cérébrale (microcéphalie avec périmètre crânien < - 2 DS, 

macrocéphalie > +3DS) et *les malformations cérébrales ou cérébelleuses de pronostic 

indéterminé.  

➢ Les infections congénitales symptomatiques (à cytomégalovirus et autres foetopathies 

infectieuses : toxoplasmose, Zika, rubéole…) et les méningo-encéphalites néonatales 

bactériennes ou virales (herpès ++) 

➢ Les malformations graves nécessitant une chirurgie dans la 1ère année de vie comme les 

cardiopathies congénitales complexes, les malformations digestives, thoraciques, la séquence 

de Pierre Robin …  

➢ L’exposition prénatale à un toxique majeur :  

o certains antiépileptiques (comme le valproate de sodium)  

o exposition sévère à l’alcool et/ou avec signes de foetopathie. 

o autre exposition (tabac, drogues, traitements médicamenteux…)  
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L’inclusion se fait en tenant compte des différentes vulnérabilités 
selon des critères définis pouvant avoir des conséquences sur le 
neurodéveloppement. Dès la période postnatale immédiate, le 
NNV est inclus si l’un des professionnels, médical ou paramédical 
intervenant dans la prise en charge, remarque un facteur de 
vulnérabilité.   

Sans critères d’AG 
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Facteurs de risques psycho-sociaux aggravants                                                              . 

                                                                                                                                                                        

 

 

 

 
       

* La prématurité modérée et les malformations cérébrales de 
pronostic indéterminé nécessitent d’être associées aux facteurs 
de vulnérabilités psycho-sociales (cf ci-dessus) ou un autre 
facteur de risque afin d’inclure le nouveau-né dans le parcours. 


